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2C CHARPENTE
SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE

AU CAPITAL DE 5 000 €
SIÈGE SOCIAL : 88 RUE DE LA JONCHÈRE, 

03200 LE VERNET
949 265 623 RCS CUSSET

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE
DU 22 MAI 2025

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 
décembre 2024

DEUXIÈME RÉSOLUTION

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 
décembre 2024 s'élevant à 227 371,06 € de la manière suivante :

Bénéfice de l'exercice 227 371,06 €

Affecté en totalité au compte « autres réserves » 227 371,06 €

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes 
distribués depuis la constitution de la Société ont été les suivants :

✓ Exercice clos le 31 décembre 2023 : 50 000,00 €, soit 100,00 € par titre
dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 50 000,00 €

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 22 MAI 2025

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés.

Certifié conforme
Le Président 
Marc MONIN

Unknown



